
 

Centre de loisirs du Grand Saint-Emilionnais  

Informations Nouvelle Politique tarifaire appliquée au 1er septembre 2022  

 

Chers parents,  
 

Les élus de la Communauté de Communes, vous informent que les tarifs des centres de loisirs vont évoluer 

 au 1er septembre 2022 (après 8 ans de stabilisation). 

 

En effet, à partir de la rentrée le tarif le plus bas sera de 4.40 € et le plus élevé de 13.20 €. Il n’y aura plus de tarif 

hors communauté de communes afin que la CDC se mette en règle vis-à-vis de son conventionnement avec la Caf 

et la MSA. 

 

Pour calculer votre tarif, vous pouvez vous rapprocher des directeurs des structures d’accueil. Toutefois, vous 

trouverez ci-dessous le mode de calcul que nous utilisons. 

 

Mode de calcul :  

Pour vous permettre de calculer vous-même votre tarif, vous devez diviser votre revenu annuel (inscrit sur votre 

feuille d’impôt N-2) par 12 afin d'obtenir votre revenu mensuel.  

Ensuite, vous multipliez celui-ci par le taux d'effort correspondant à votre situation dans le tableau ci-dessous. 
 

Nbr d'enfant Taux d'effort 

1 0,443% 

2 0,355% 

3 0,268% 

4 et plus 0,180% 
 

Exemple : une famille qui déclare 30 000 € annuel avec 2 enfants à charge. 
 

30 000 € / 12 = 2 500 € par mois que l’on multiplie par le taux d’effort soit : 

2 500 x 0,355 = 887,5/100 = 8,88 € / jour 

 

De plus, compte tenu du nombre d’abus, un nouveau règlement d’annulation de réservation est également mis en 

place : 

- Annulation de la journée 15 jours avant : pas de pénalité 
- Annulation entre 7 et 14 jours avant : facturation de 50% du prix journée 

- Annulation inférieure à 7 jours : la totalité du prix journée sera facturée 

Sauf sur présentation d’un certificat médical sous 48 h. 
 

 

Si vous le souhaitez, vous pouvez obtenir des informations complémentaires auprès de Sophie LACLERGERIE, 

Coordinatrice Enfance Jeunesse de la CDC au 05.57.50.28.74 ou jeunesse@grand-st-emilionnais.org. 
 

Je vous prie de recevoir, chers parents, l’expression de mes sincères salutations.  
 

La Vice-Présidente en charge de la Petite Enfance, Enfance et Jeunesse 

 

Mme Marchive 

                                                                                                                                           


